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DÉLIBÉRATION N° 144/2022 CLÔTURE AU 31/12/2022 DU BUDGET ANNEXE PRESTATIONS
TVA

L'an deux mille vingt-deux,

Le dix sept novembre à dix-huit heures,

Le conseil municipal s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Madame Agnès
Bourgeais, maire, suivant la convocation faite le 10 novembre 2022.

Etaient présents     :

Mme Bourgeais, maire 

M. Chusseau, M. Faës, M. Brianceau, M. Quéraud, Mme Fond, M. Gaglione, Mme Paquereau, M. Audubert,
Mme Burgaud, adjoints 

Mme Métayer,  M.  Bouyer,  M.  Pineau,  M.  Borot,  Mme Hervouet,  Mme Cabaret-Martinet,  M.  Jéhan,  M.
Kabbaj, Mme Deletang, Mme Desgranges, Mme Leray, M. Mabon, M. Vendé, M. Nicolas, M. Louarn, Mme
Bennani, Mme Lelion, M. Marion, Mme Douaisi, Mme Bihan, conseillers municipaux 

Absents excusés ayant donné pouvoir à un collègue du Conseil Municipal pour voter en leur nom     :

Mme Guiu (pouvoir à Mme Métayer), Mme Coirier (pouvoir à M. Pineau), Mme Daire-Chaboy (pouvoir à M.
Gaglione), M. Soccoja (pouvoir à M. Vendé), M. Quénéa (pouvoir à M. Marion), Mme Landier (pouvoir à M.
Chusseau),  M. Letrouvé (pouvoir  à Mme Burgaud),  M.  Gellusseau (pouvoir  à Mme Paquereau),  M. Le
Breton (pouvoir à M. Kabbaj)

Absents non excusés     : 

Mme Gallais, M. Le Forestier, M. Vince, M. Lumineau, conseillers municipaux 

Alain Jéhan a été désigné(e) secrétaire de séance et a accepté ces fonctions.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 17 NOVEMBRE 2022

OBJET     : CLÔTURE AU 31/12/2022 DU BUDGET ANNEXE PRESTATIONS TVA     :

Mme Nathalie Fond donne lecture de l'exposé suivant :

Le budget annexe prestations TVA a été créé pour individualiser les activités des services assujetties à la
TVA.  Ainsi,  en  affectant  les  dépenses  et  recettes  concernées  au  sein  d’un  budget  dédié,  il  était
techniquement plus aisé de procéder à la déclaration trimestrielle auprès des services fiscaux.

Depuis  plusieurs  exercices  maintenant,  cette  solution  technique  est  devenue  moins  pertinente  pour
plusieurs raisons : 
- Reconversion de la Halle de la Trocardière en équipement sportif : fin de la gestion de l’équipement
en DSP depuis 2018 associée à une diminution conséquente des salons organisés dans l’infrastructure du
fait de la reconversion font disparaître un pan important des dépenses et recette qui étaient déclarées aux
services fiscaux. Il reste maintenant quelques salons, les locations des autres salles pour des montants bien
moins conséquents, et les insertions publicitaires du Rezé Mensuel. En 2021, l’ensemble de ces ressources
ont constitué une source de revenus de l’ordre de 80k€ pour le budget. 
- Le  logiciel  financier  offre  plusieurs  possibilités  techniques  pour  individualiser  les  dépenses  et
recettes devant être déclarées aux services fiscaux, même si celles-ci sont fondues dans un budget géré en
TTC non assujetti. Ainsi, la gestion des dépenses et recettes en € HT peut être paramétré au niveau du
compte. Concrètement, le budget est déclaré en € TTC, mais des comptes à l’intérieur de celui-ci peuvent
être déclarés en € HT. Ensuite, les comptes peuvent être associés à un service assujetti en complétant un
« Code TG ». Cette solution permet de gérer plusieurs services assujettis sur un même budget. Le code qui
sera utilisé sera, selon les instructions de la trésorerie, le 02-locations emplacements.

Si le Conseil se prononce en faveur de cette clôture, le budget principal pourra bénéficier de l’excédent
constaté sur ce budget lorsque l’affectation des résultats 2022 sera voté au cours du conseil municipal de
mars  2023.  A  l’heure  où  ce  sujet  est  présenté,  l’excédent  à  prévoir  est  de  35 000€  environ  en
fonctionnement et 550 000 € environ en investissement.

Le conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la clôture du budget annexe prestations TVA au 31 décembre 2022,

Vu l'avis de la commission finances et moyens généraux du 8 novembre 2022.

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

- Approuve la clôture du budget annexe prestations TVA au 31 décembre 2022 ; 

-  Dit que l’assujettissement de l’activité de l’activité de locations des salles municipales et emplacements
publicitaires  du  Rezé  mensuel  fera  l’objet  d’un  suivi  comptable  sur  le  budget  principal  à  compter  du
01/01/2023. A ce titre, la présente délibération sera adressée aux services fiscaux pour les informer et les
modalités de suivi suivantes seront mises en place sur le budget principal : 

 Application  d’un  code  TG  sur  les  dépenses  et  recettes  du  service  assujetti :  02-locations
emplacements

 Individualisation  de  l’activité  comptable  du  service  assujetti  grâce  à  l’utilisation  d’une  antenne
dédiée intitulée « TVA-locations emplacements »

-  Approuve la reprise au budget principal des résultats qui seront constatés lors de la clôture du budget
annexe, celles-ci aura lieu lors du vote de la délibération d’affectation des résultats de l’exercice 2022 sur
l’exercice 2023 ; 

-  Dit  que  toutes  les  opérations  en  cours,  notamment  le  suivi  patrimonial,  les  amortissements,  le
recouvrement des impayés et le suivi des provisions constituées, seront reprises sur le budget principal ;
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- Autorise la Maire à signer tout document se rapportant à ces décisions.

La maire, 
Agnès Bourgeais 
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